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SYNTHÈSE À L’HEURE DU DÉCONFINEMENT 
 
 
La crise sanitaire a démontré1 que le télétravail ne s’improvise pas et qu’il nécessite, pour le 
rendre compatible avec les impératifs professionnels et l’équilibre personnel, d’être 
expérimenté, mis en œuvre et encadré en amont par des négociations avec les syndicats. 
Avant la crise sanitaire, dans le public comme dans le privé, le déploiement des différentes 
formes de télétravail (à domicile, dans les lieux tiers, itinérants, etc.) étaient dans les faits du 
télétravail gris, car non encadrées dans les deux tiers des cas par un accord ou un avenant 
au contrat de travail. L’urgence est de sortir de cette situation en ouvrant une négociation 
interprofessionnelle sur le télétravail afin de mettre en place des dispositions normatives qui 
couvrent l’ensemble des télétravailleur.se.s, des itinérant.e.s et des travailleur.se.s mobiles. 
Cette négociation interprofessionnelle doit être complétée par des négociations de branches 
afin de couvrir avec des droits spécifiques au secteur toutes les entreprises qui n’ont pas de 
représentation en local. 
 
L’Ugict-CGT demande l’ouverture d’une négociation interprofessionnelle pour mieux 
encadrer le télétravail 

La concertation télétravail avait abouti en juin 2017 à un rapport qui pointe les sujets 
ayant vocation à être traités dans le cadre d’une nouvelle négociation 
interprofessionnelle, entre autres : clarification de règles juridiques applicables au 
télétravail, articulation entre télétravail régulier, occasionnel et informel, organisation du 
temps de travail, droit à la déconnexion (introduit dans la Loi Travail à la faveur de la 
mobilisation), etc. À la suite de cette concertation, au lieu d’ouvrir cette négociation 
interprofessionnelle le gouvernement a fait le choix de réformer unilatéralement le 
télétravail avec les ordonnances Travail. Il est maintenant temps d’ouvrir cette 
négociation interprofessionnelle afin de mettre en place des disposit ions normatives qui 
couvrent l’ensemble des télétravailleur.se.s, des itinérant.e.s et des travailleur.se.s 
mobiles. 

                                                           
1
 https://www.franceculture.fr/emissions/hashtag/covid-19-un-teletravail-force-et-degrade 
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